
EXTRAIT DU REGISTRE
DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL

DEPARTEMENT des ALPES-MARITIMES

Arrondissement de NICE

MAIRIE DE CONTES

Décision n° 2025 12 10
OBJET :

Admissions en non valeur pour le budget du service public de l’eau

L'an deux mille vingt-cinq, le mercredi trois décembre, à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal, légalement 
convoqué s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de M. Francis Tujague, Maire de Contes.

Etaient présents : MM. Francis Tujague, Maire, Alain Alessio, Mme Michèle Maurel, M. Gérard De Zordo, Mme 
Nadine Ezingeard, Mmes Elodie Loretz, Lykke Saviane, Nicole Colombo, MM. Eric Foret, Gilbert Camous, 
Dominique Celeschi, Mme Fabienne Irles, MM. Christophe Angéli, Kader Akeb, David Dongé, Olivier Camous, 
Mme Sandrine Mauras, Marie-Fleur Alquier, Chloé Roig, M. Christophe Céragioli et Mme Sylvie Carletto formant 
la majorité des membres en exercice.
Etaient représentés : M. Alain Michellis, Mmes Martine Abellan, Malika Vannucci, MM. Thierry Fauré, Michel 
Caruso et Mme Edwige Alunni.
Etaient excusés : M. Armand Gasiglia et Mme Kareen Woignier.

Le quorum est atteint.
Madame Elodie Loretz a été nommée secrétaire de séance.

Considérant que lorsque le comptable public, après avoir utilisé tous les moyens de 
poursuites, n’a pu mener à son terme le recouvrement des sommes dues ou lorsque les 
créances sont éteintes, il est fondé à demander à la collectivité l’admission en non-valeur des 
sommes non recouvrées,

Considérant que cette procédure correspond à un apurement comptable se traduisant par une 
charge aux comptes 6541 ou 6542 du budget du service public de l’eau,

Vu le budget du service public de l’eau pour les exercices 2020 à 2024,

Vu la liste n° 6788610012 de non-valeurs produite par le comptable public, ci-annexée,

Monsieur le Maire, sur proposition du receveur municipal, propose d’admettre en non valeur 
107 créances irrecouvrables par l’émission d’un mandat de 7.316,47 € au compte 6541.

Vu la liste n° 7009020312 de non-valeurs produite par le comptable public, ci-annexée,

Monsieur le Maire, sur proposition du receveur municipal, propose d’admettre en non valeur 
43 créances irrecouvrables par l’émission d’un mandat de 643,79 € au compte 6542.

Le conseil municipal,
Ouï l’exposé du maire,

Après en avoir délibéré,



Autorise l’admission en non-valeur sur le budget du service public de l’eau de :
- 107 créances irrecouvrables par l’émission d’un mandat de 7.316,47 € au compte 6541, 

telles que figurant sur la liste n° 6788610012 produite par le comptable public, ci-annexée.
- 43 créances irrecouvrables par l’émission d’un mandat de 643,79 € au compte 6542, telles 

que figurant sur la liste n° 7009020312 produite par le comptable public, ci-annexée.

Autorise le maire à accomplir toutes les formalités et à signer toutes les pièces nécessaires à la 
mise en œuvre de la présente délibération.

Nombre de conseillers en exercice : 29 
Nombre de présents : 21
Nombre de votants : 27

Pour : 27
MM. Francis Tujague, Maire, Alain Alessio, Mme Michèle Maurel, M. Gérard De Zordo, Mmes Nadine Ezingeard, 
Elodie Loretz, M. Alain Michellis, Mmes Lykke Saviane, Nicole Colombo, MM. Eric Foret, Gilbert Camous, 
Dominique Celeschi, Mmes Martine Abellan, Fabienne Irles, M. Christophe Angéli, Mme Malika Vannucci, MM. 
Thierry Fauré, Kader Akeb, David Dongé, Olivier Camous, Mme Sandrine Mauras, M. Michel Caruso, Mmes 
Marie-Fleur Alquier, Chloé Roig, Edwige Alunni, M. Christophe Céragioli et Mme Sylvie Carletto

Contre : 0 
Abstentions : 0

Fait et délibéré, les jour, mois et an susdits, pour expédition conforme
La secrétaire de séance Le Maire,
Elodie LORETZ Francis TUJAGUE
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